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DEAL

R02-2017-04-10-003

Arrêté portant prescriptions complémentaires à la Sté

E-COMPAGNIE pour son site de transit et de

regroupement de déchets dangereux à ZI "La Lézarde"

LAMENTIN et autorisant la perte de traçabilité de certains

déchets dangereux.

Arrêté portant  prescriptions complémentaires à E-COMPAGNIE pour son site de transit et de

regroupement de déchets dangereux situé dans la ZI "La Lézarde" LAMENTIN et autorisant la

perte de traçabilité de certains déchets dangereux.
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DEAL

R02-2017-04-10-002

Arrêté portant prescriptions complémentaires à la Sté

E-COMPAGNIE pour son site de transit et de

regroupement de déchets dangereux situé dans la ZI "La

Lézarde" au LAMENTIN et autorisant l'apport de déchets

amiantés.

AP portant prescriptions complémentaires à E-COMPAGNIE pour son site de transit et de

regroupement de déchets dangereux  au LAMENTIN (ZI "La Lézarde").
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Arrêté portant retrait temporaire de l'autorisation d'exercer

et suspension au registre des entreprises de transports

publics routiers de personnes de SMTV

DEVELOPPEMENT
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Direction de la mer (DM))

R02-2017-05-05-002

arrêté feu artifice MJR

arrete reglementant temporairement le plan d'eau utilisé par la manifestation nautique Feu

d'artifice de la martinique jet race le 7 mai 2017
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PREFET DE LA MARTINIQUE

DELEGUE DU GOUVERNEMENT POUR L’ACTION DE L’ETAT EN MER AUX ANTILLES

Direction de la Mer de la Martinique

ARRETE
réglementant temporairement le plan d’eau utilisé par la manifestation nautique

« Feu d’artifice de la Martinique Jet Race » 
le 7 mai 2017

Le Préfet de la Martinique
Délégué du Gouvernement pour l’action de l’État en mer aux Antilles
Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

VU le code des transports, notamment ses articles L.5242-1 et suivants ;

VU le code pénal, notamment ses articles 131-13, 223-1 et R,610-5 ;

VU  le décret n° 77-778 du 7 juillet 1977 rendant obligatoire le respect des dispositions du
règlement international pour prévenir les abordages en mer publié par le décret n°77-733 du 6
juillet 1977 ;

VU le décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 modifié relatif à l’organisation outre-mer de
l'action de l’État en mer ;

VU le décret n°2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la
conduite des bateaux de plaisance à moteur ;

VU le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des
artifices de divertissement  et  des articles  de divertissement et  des articles  pyrotechniques
destinés au théâtre ;

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 1995 relatif aux manifestations nautiques en mer ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3 et 4 du décret n°2010-580 du 31
mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des
articles de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU  l’arrêté  n°  2013-065-0007  du  6  mars  2013  du  Préfet  de  la  Martinique,  délégué  du
Gouvernement  pour  l'action  de  l’État  en  mer  aux  Antilles,  réglementant  la  pratique  des
activités nautiques le long du littoral de la Martinique ;

VU l'arrêté n°R02-2017-04-27-004 du 27 avril 2017 portant délégation de signature du Préfet
de la Martinique au Directeur de la Mer de la Martinique ;

VU  le formulaire de déclaration de spectacle pyrotechnique daté du 29 mars 2017, portant
déclaration de manifestation nautique organisée par Monsieur Vincent Séménaud, reçue à la
Direction de la Mer le 4 avril 2017, et son accusé de réception délivré le 4 mai 2017 ;

SUR proposition du Directeur de la Mer de la Martinique,
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A R R E T E

Art.  1er.  -  La navigation,  le  mouillage,  la  pêche,  les  activités  subaquatiques,  ainsi  que  la
baignade et les activités nautiques pratiquées avec des engins de plage ou des engins non
immatriculés, sont interdits le 7 mai 2017 de 21h00 jusqu’à 23h30 de part et d’autre de l’épi de
la pointe Simon (quai  du terminal  croisière) jusqu’à une distance de 150 mètres . La zone
interdite est réputée « zone de tir » au sens de l’arrêté du 31 mai 2010 susvisée et est placée
sous le gardiennage de l’organisateur de la manifestation nautique susvisée.

Art. 2. - L’organisateur applique les prescriptions émises par l’Autorité maritime dans l’accusé
de réception qui lui a été notifié, le présent arrêté ne le déchargeant pas de sa responsabilité
d’organisateur de la manifestation nautique. Il doit notamment disposer des moyens suffisants
pour assurer la surveillance et la sécurité du plan d’eau et il lui appartient de reporter le début
des tirs tant que l’article 1er n’est pas totalement respecté.

Art. 3. - L’organisateur assure la publicité du présent arrêté auprès des personnes présentes
sur le plan d’eau.

Art. 4. -  Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines
prévues par les articles L5242-1 et suivants du Code des transports, ainsi que par les articles
131-13.1, 223-1 et suivants, et R.610-5 du Code pénal.

Indépendamment des sanctions pénales qui peuvent être prononcées, les manquements aux
obligations énumérées par le présent arrêté exposent :
- les marins professionnels français ou étrangers à la suspension ou à l’interdiction d’exercice
des fonctions prévue par les articles L.5524-1 et suivants du Code des transports ;
- les marins plaisanciers français ou étrangers au retrait temporaire ou définitif de leur permis
plaisance, ou pour ceux qui n’en détiennent pas, à l’interdiction de pratiquer la navigation à
partir d’un port français ou dans les eaux territoriales françaises, prévus par le décret du 2
août 2007 susvisé.

Art. 5. -  Le Directeur de la Mer de la Martinique et les officiers et agents habilités en matière
de police de la navigation sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent  arrêté,  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la
Martinique, notifié aux communes concernées pour affichage et diffusé sous forme d’avis aux
navigateurs.

Fait à Fort-de-France, le 5 mai 2017

Pour le Préfet de la Martinique,
Délégué du gouvernement pour l'action de l’État en mer,

L’Administrateur en chef des Affaires maritimes
Hervé Moussaron

Directeur-adjoint de la Mer de la Martinique
signé
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PREFET DE LA MARTINIQUE

DELEGUE DU GOUVERNEMENT POUR L’ACTION DE L’ETAT EN MER AUX ANTILLES

Direction de la Mer de la Martinique

ARRETE
réglementant temporairement les plans d’eau utilisés par la manifestation nautique

« MARTINIQUE JET RACE » 
 entre le 5 et le 7 mai 2017

Le Préfet de la Martinique
Délégué du Gouvernement pour l’action de l’État en mer aux Antilles
Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

VU le code des transports, notamment ses articles L.5242-1 et suivants ;

VU le code pénal, notamment ses articles 131-13, 223-1 et R,610-5 ;

VU  le décret n° 77-778 du 7 juillet 1977 rendant obligatoire le respect des dispositions du
règlement international pour prévenir les abordages en mer publié par le décret n°77-733 du 6
juillet 1977 ;

VU le décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à
l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution

VU le décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 modifié relatif à l’organisation outre-mer de
l'action de l’État en mer ;

VU le décret n°2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la
conduite des bateaux de plaisance à moteur ;

VU  l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires et son règlement annexé
relatif particulier son règlement annexé relatif à la navigation de plaisance (division 240) ;

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 1995 relatif aux manifestations nautiques en mer ;

VU   l’arrêté  n°  2013-065-0007  du  6  mars  2013  du  Préfet  de  la  Martinique,  délégué  du
Gouvernement         pour l'action de l’État en mer aux Antilles, réglementant la pratique des
activités nautiques le long du littoral de la Martinique et notamment les articles 1 et 4 ;

VU l'arrêté n°R02-2017-04-27-004 du 27 avril 2017 portant délégation de signature du Préfet
de la Martinique au Directeur de la Mer de la Martinique ;

VU l’arrêté municipal n°2017-33 du 21 avril 2017 du maire de la commune de Saint-Pierre ;

VU l'arrêté municipal n° 2017/209 du 2 mai 2017 du maire de la commune de Case-Pilote;

VU l'arrêté municipal n°899  du 4 mai 2017 du maire de la commune de Fort-de-France ;

VU  la  manifestation  nautique  déclarée  le  22  février  2017  par  Monsieur  Edson  EUGENE,
représentant légal de  l'Association TYM 972, et son accusé de réception délivré le 4 mai
2017 ;
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CONSIDÉRANT que  la  manifestation  nautique  ne  peut  se  dérouler  sans  dérogation  à  la
vitesse  sur  le  plan  d’eau  ni  sans  dérogation  à  la  catégorie  de  navigation  des  véhicules
nautiques à moteur ;

CONSIDÉRANT que la sécurité des usagers du plan d’eau situés à moins de 300 mètres du
rivage nécessite de compléter les arrêté municipaux susvisés qui ne peuvent interdire que la
baignade et les activités nautiques pratiquées à partir du rivage des communes concernées
avec des engins de plage et des engins non immatriculés ;

SUR proposition du Directeur de la Mer de la Martinique,

A R R E T E

Art. 1er.  -  La navigation, le mouillage, la pêche et les activités subaquatiques,  ainsi que la
baignade et les activités nautiques pratiquées depuis un lieu autre que le rivage avec des
engins de plage ou des engins non immatriculés, sont interdits dans les zones et aux jours et
horaires où les trois arrêtés municipaux susvisés interdisent la baignade.

Art. 2. -   Par dérogation aux dispositions de l’arrêté préfectoral du 6 mars 2013 susvisé, les
véhicules nautiques à moteur concurrents déclarés pour la manifestation nautique susvisés
peuvent circuler à plus de 5 nœuds à moins de 300 mètres du rivage, uniquement dans les
zones et aux horaires définis à l'article 1er. Il en est de même pour les navires du dispositif de
l’organisateur  et  les  navires  de  service  public,  sous  réserve  de  justifier  d’une  nécessité
opérationnelle liée à une urgence de sécurité.

Art. 3. - L’organisateur met en place, au moyen de bouées, une chicane avant tout passage le
long d’une plage, afin de casser la vitesse des concurrents bénéficiant de la dérogation à la
vitesse octroyée à l’article 2, et d’être ainsi en mesure de leur passer une consigne avant ce
passage.

Art. 4. -  Par dérogation au règlement annexé (division 240) à l’arrêté du 23 novembre 1987
susvisé, les véhicules nautiques à moteur déclarés à la manifestation nautique susvisée sont
autorisés à s’éloigner jusqu’à trois miles d’un abri, sous réserve d’être sous la surveillance
visuelle permanente d’un moyen du dispositif de surveillance et de sécurité de l’organisateur
de la manifestation nautique.

Art. 5. - L’organisateur applique les prescriptions émises par l’Autorité maritime dans l’accusé
de réception qui lui a été notifié, le présent arrêté ne le déchargeant pas de sa responsabilité
d’organisateur de la manifestation nautique. Il doit notamment disposer des moyens suffisants
pour assurer la surveillance et la sécurité du plan d’eau et il lui appartient de limiter la vitesse
des bénéficiaires du présent arrêté si la situation du plan d’eau le justifie.

Art. 6. -  Avant tout usage des dérogations octroyées par le présent arrêté, l’organisateur en
assure la publicité auprès des participants à la manifestation nautique et s’assure de la bonne
information des personnes présentes sur le plan d’eau.

Art. 7. -  Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines
prévues par les articles L5242-1 et suivants du Code des transports, ainsi que par les articles
131-13.1, 223-1 et suivants, et R.610-5 du Code pénal.

Indépendamment des sanctions pénales qui peuvent être prononcées, les manquements aux
obligations énumérées par le présent arrêté exposent :
- les marins professionnels français ou étrangers à la suspension ou à l’interdiction d’exercice
des fonctions prévue par les articles L.5524-1 et suivants du Code des transports ;
- les marins plaisanciers français ou étrangers au retrait temporaire ou définitif de leur permis
plaisance, ou pour ceux qui n’en détiennent pas, à l’interdiction de pratiquer la navigation à
partir d’un port français ou dans les eaux territoriales françaises, prévus par le décret du 2
août 2007 susvisé.
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Art. 8. -  Le Directeur de la Mer de la Martinique et les officiers et agents habilités en matière
de police de la navigation sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent  arrêté,  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la
Martinique, notifié aux communes concernées pour affichage et diffusé sous forme d’avis aux
navigateurs.

Fait à Fort-de-France, le 4 mai 2017

Pour le Préfet de la Martinique,
Délégué du gouvernement pour l'action de l’État en mer,

L’Administrateur en chef des Affaires maritimes
Hervé Moussaron

Directeur-adjoint de la Mer de la Martinique
signé
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PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

R02-2017-05-04-008

ART Tchimbé raid signé

course pédestre (Raid)
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PREFECTURE MARTINIQUE - DCRI/BRGEC

R02-2017-05-05-002

Arrêté n° 2017-065 du 05 05 2017 portant agrément de M.

Didier MIMPHIR en qualité de garde particulier
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